
VILLE
DE wlÈvrs

DECISION DU MAIRE N" 44-25

Nous, Maire de Lèves,

Vu l'article L.2L22.22 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Maire peut, par

délégation du Conseil Municipal, être chargé en tout ou partie et pour la durée de son mandat, de

traiter certaines affaires relevant normalement de la compétence du Conseil Municipal,

Vu la délibération n' 19-20 du Conseil Municipal du 25 Mai 2020 qui fixe le champ des délégations du
Maire, et notamment son paragraphe 4,

Vu le marché n" 2024-TX-ST-002 signé avec L'entreprise SA TOFFOLUTTI,

Vu la modification de certains aménagements à la suite de contraintes techniques (présence de
réseaux enterrés sous les futurs massifs) et budgétaire,

Considérant que ces modifications techniques ont une incidence financière sur le montant initial HT du

marché, soit un montant supplémentaire de 1 385.00 euros HT pour les deux tranches,

Considérant qu'il est nécessaire de modifier par avenant les prescriptions techniques et financières.

DECIDONS

Article 1e': Autorise la signature de l'avenant n"l relatif à la modification de certains aménagements

avec l'entreprise SA TOFFOLUTTI attributaire de l'accord-cadre n" 2024-TX-ST-002 - Lot 1, générant

une moins-value de 63 109.49 euros HT, soit 7573L.39 euros TTC fixant le nouveau montant du

marché à 416790.23 euros HT soit 500 L48.27 euros TTC.

Article 2 : Les autres termes du marché restent inchangés

Article 3: Le Maire de Lèves et le comptable public assignataire (TP Cha rtres-Ba n lieue ) sont chargés

chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

La présente décision sera inscrite dans le registre des décisions et fera l'objet d'une information lors

d'une prochaine réunion du Conseil municipal.

Le tre,

Objet : Avenant N'1- 2024-TX-ST-002 AMENAGEMENTS DE SECURITE ET

PAYSAGERS - AVENUE SOUTINE - TEVES - tOT 1- Voirie Réseaux Divers

Lèves, le 31 octobre 2025
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Fanny PANNIER

De:
À:
Envoyé:
Obiet:

postmaster@toffolutti l.onmicrosoft .com
toffolutti @toffol utti.f r
jeudi 6 novembre2025 16:17

Remis : Marché 2024-TX-ST-002 Avenue Soutine Lèves

Votre message a été remis aux destinataires suivants :

toffolutti@toffolutti.fr (toffolutti@toffolutti.fr)

Objet : Marché 2024-TX-ST-002 Avenue Soutine Lèves

_t

MarchÉ
2024-TX-5T-002 ..,
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Fanny PANNIER

De:
À:
Envoyé:
Objet:

postmaster@toffol utti 1.on microsoft.com
toffol utti @toffolutti.fr
vendredi 14 novembre 2025 11:06

Remis : TR: Marché 2024-ÏX-ST-002 Avenue Soutine Lèves

Votre message a été remis aux destinataires suivants :

toffolutti@toffolutti.fr (toffolutti@toffolutti.fr)

Objet : TR: Marché 2024-TX-ST-002 Avenue Soutine Lèves
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Fanny PANNIER

De:
À:
Envoyé:
Objet:

postmaster@toffol utti l.onmicrosoft .com
s.sau las@toffolutti.fr
vendredi 14 novembre 2025 11:06

Remis : TR: Marché 2024-TX-ST-002 Avenue Soutine Lèves

Votre message a été remis aux destinataires suivants :

s.saulas@toffol utti.fr (s.saulas@toffolutti.fr)

Objet : TR: Marché 2024-TX-ST-002 Avenue Soutine Lèves
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Fanny PANNIER

De

À:
Envoyé:

postmaster@toffolutti l.onmicrosoft.com
s.briere@toffolutti.fr
vendredi 14 novembre 2025 11:06

Remis : TR: Marché 2024-TX-ST-002 Avenue Soutine Lèvesobjet:

Votre message a été remis aux destinataires suivants :

s.briere@toffolutti.fr (s. briere@toffolutti.fr)

Objet : TR: Marché 2024-TX-ST-002 Avenue Soutine Lèves
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